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Le croisement de ces exigences de contenu et de présentation 
forme la trame de la méthodologie d’évaluation adoptée pour 
collecter et synthétiser les contributions du panel des parties pre-
nantes. Le nouveau panel des parties prenantes d’Aéroports de 
Paris, constitué de 9 membres, a évalué la qualité du présent 
rapport à partir de cette grille d’analyse. Les résultats ont été 
synthétisés et reportés ci-contre. Le suivi, d’une année sur l’autre, 
des suggestions et remarques des parties prenantes illustre cette 
exigence méthodologique d’amélioration continue.

La prise en compte des remarques 2008
Le panel des parties prenantes 2008 notait un rapport équilibré, 
clair, exhaustif et fiable. Le panel appréciait la fluidité de lecture, 
la présentation pédagogique de l’information et une présentation 
graphique qui rend facile l’identification des thèmes traités. Il a es-
timé que le document permettait d’apprécier les efforts d’améliora-
tion continue d’Aéroports de Paris et sa vision à long terme.

Néanmoins trois remarques ont porté sur les informations four-
nies : la place donnée à l’information économique a paru insuf-
fisante à un lecteur ; la place accordée à la relation et à la coo-
pération d’Aéroports de Paris avec les entreprises présentes sur 
les plates-formes ou avec ses fournisseurs était insuffisante ; les 
données chiffrées concernant les domaines économique et social 
auraient pu être mieux développées.

Le rapport 2009 s’est efforcé d’intégrer ces éléments soit directe-
ment dans les rubriques soit en les détaillant dans ses annexes, no-
tamment dans les indicateurs. Une page particulière a été consacrée 
aux entreprises présentes sur les plates-formes et aux fournisseurs 
dans la rubrique « Clients ». Le graphisme du nouveau rapport, 
tout en innovant par rapport à celui du rapport 2008, en a gardé 
l’esprit et les codes couleur. Le lecteur y retrouvera sous une forme 
presque similaire, les repères de lecture qu’il avait appréciés. 

Depuis 2006, Aéroports de Paris demande à un panel de parties 
prenantes d’évaluer la qualité de son Rapport environnement 
et responsabilité sociétale. Avec cet exercice, c’est également la 
qualité de la communication de sa stratégie en matière de dé-
veloppement durable que l’entreprise soumet à un regard ex-
térieur, complémentaire de celui des notateurs extra-financiers. 
Le rapport 2009, relatif à la responsabilité environnementale et 
sociétale d’Aéroports de Paris, a été rédigé de façon à répondre 
aux recommandations de la troisième génération des lignes di-
rectrices relatives au management et au reporting de la Global 
Reporting Initiative (GRI), référentiel qui fait autorité.

Quatre thématiques ont guidé les choix
rédactionnels :
•  �la pertinence des politiques et actions décrites,
•  �l’implication des parties prenantes, par leur identification et l’at-

tention particulière portée à leurs attentes dans le traitement des 
thématiques abordées,

•  �l’intégration de la performance dans une vision globale et inscrite 
sur le long terme (dans le temps et l’espace),

•  �l’exhaustivité, pour permettre une appréciation raisonnable 
(points forts et points faibles) de la performance.

Méthodologie d’établissement
de l’avis du panel des parties 
prenantes
Impliquer les parties prenantes dans notre stratégie de développement durable.
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 �  ��S on équilibre : les informations doivent pouvoir 
être analysées les unes par rapport aux autres 
de façon objective par les parties prenantes

�  ���S a comparabilité d’une année sur l’autre

�  S� a périodicité

�  ���S on exactitude : les informations doivent 
être précises et détaillées

�  ��S a clarté : les informations doivent être 
compréhensibles, accessibles et facilement 
exploitables par les parties prenantes

�  ��S a fiabilité : caractérisée par la qualité 
de compilation des données (modes opératoires, 
procédures…)



Membres du panel 2009
 � Frédéric THUAULT, responsable audit interne & procédures, 
Europcar

 � Éric de la PAILLONNE, directeur de Datagora
 � Jack CHOPIN-FERRIER, président de l’Association des chefs 
d’entreprise du Centre d’envergure européenne (ACE CEE)

 � Jean-Louis PIGEON, administrateur d’Aéroports de Paris 
élu des salariés

 � Lucie BIGNON, coordinatrice de la démarche du Pôle d’Orly, 
conseil général du Val-de-Marne

panel
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Avis du panel
des parties prenantes

 � Christine JANODET, maire d’Orly (94)
 � Sylviane PEREZ-OYARZUN, responsable développement 
durable, Air France Industries (AFI)

 � Daniel LEBÈGUE, président de l’Observatoire 
sur la responsabilité sociétale des entreprises (ORSE), 
président de Transparence International France

 � Michel TOURNAY, président de l’Association pour le respect 
de l’environnement et du cadre de vie (AREC)

clients qui comportent plus de données 
chiffrées et plus d’éléments concernant 
les entreprises des plates-formes. Plu-
sieurs lecteurs ont souligné que le thème 
du bruit est traité avec exactitude et que 
le dynamisme d’Aéroports de Paris pour 
gérer les aides à l’insonorisation se reflète 
dans le texte.

•  �Les interviews sont bien équilibrées entre 
collaborateurs d’Aéroports de Paris et 
partenaires externes.

Le panel a proposé plusieurs axes d’amélio-
ration. 
•  �Plusieurs membres du panel pensent 

qu’une meilleure mise en perspective des 
indicateurs chiffrés – comparaison d’une 
année sur l’autre, comparaisons par rap-
port au secteur d’activité et aux données 
internationales, critères de référence – 
permettrait d’en faciliter la compréhen-
sion, notamment pour le volet environ-
nement.

•  �De même, ils proposent, pour les actions 
décrites, de les intégrer plus formellement 
au sein de l’objectif global de l’entreprise 
et dans le contexte réglementaire. Par 
ailleurs, ils suggèrent de formuler plus 
systématiquement des perspectives pour 
les années à venir.

•  �La présentation des perspectives straté-
giques, des projets et des changements 
potentiels qu’ils entraîneront pourrait être 
plus complète et s’accompagner d’objec-
tifs ciblés à court et long termes. 

•  �Plusieurs lecteurs ont proposé que les am-
bitions du Groupe soient plus nettement 
mises en valeur et que le rapport rende 
également compte des difficultés éven-
tuelles rencontrées dans la réalisation des 
objectifs.

•  �Trois thèmes pourraient être, selon le pa-
nel, approfondis : la biodiversité, la pro-
blématique générale des nuisances sono-
res, qui mériterait d’être mieux explicitée 

pour un lecteur non averti, et les actions 
communes menées avec les compagnies 
et les entreprises des plate-formes qui 
pourraient être encore plus développées 
dans le volet clients. 

Qualité de la présentation
Le panel des parties prenantes a estimé que 
la présentation du rapport servait son ob-
jectif.
•  �Le plan est bien structuré, la hiérarchie 

des informations permet d’aller à l’essen-
tiel, les niveaux de lecture sont très variés. 
Le texte est clair, pédagogique, facile à lire 
et accessible à tous. 

•  �La mise en forme graphique attirante 
soutient le texte et permet de s’orien-
ter ou de piocher sans difficulté dans ce 
document fourni, notamment grâce aux 
codes couleur, aux encadrés, repères et 
zooms. 

•  �L’équilibre entre texte et iconographie est 
bon.

•  �Dans le volet «Enjeux», la présentation 
graphique des parties prenantes et celle 
des enjeux du développement durable 
constituent de très bons résumés. 

•  �L’index thématique et le glossaire sont 
très utiles.

Le panel a proposé plusieurs axes d’amélio-
ration. 
•  �Présenter les actions phares et les projets 

les plus importants par des synthèses ac-
compagnant les mini-sommaires.

•  �Mieux présenter et commenter l’organi-
sation de l’entreprise.

L’utilisation des avis du panel
Ces remarques souhaitées par Aéroports 
de Paris pour son prochain rapport seront 
étudiées avec le plus grand soin et prises en 
compte, autant que possible, dans la rédac-
tion du rapport 2010.

Depuis 2006, Aéroports de Paris demande 
à un panel de parties prenantes son avis sur 
son Rapport environnement et responsa-
bilité sociétale. Ce regard extérieur permet 
d’améliorer, l’année suivante, la conception 
de ce compte rendu annuel destiné à l’en-
semble de ses partenaires. 

Synthèse
Le Rapport environnement et responsa-
bilité sociétale 2009 a semblé exhaustif, 
présentant des éléments exacts et fiables. 
Les membres du panel s’y sentent bien re-
présentés. Ils estiment que leurs avis y sont 
présentés comme leur prise en compte. Les 
lecteurs ont souligné qu’ils sont sensibles à 
la notation extra-financière qu’Aéroports de 
Paris sollicite chaque année, depuis 2005, 
ainsi qu’à l’utilisation des lignes directrices 
de la GRI pour l’élaboration du rapport. Ils 
estiment pouvoir tirer une synthèse claire 
de la politique et des actions menées par le 
Groupe en matière de développement du-
rable et de responsabilité sociétale. 

Exhaustivité, équilibre
Le panel des parties prenantes a estimé que 
le rapport était exhaustif et équilibré dans 
ses différentes parties.
•  �Les problématiques du développement 

durable et de la responsabilité sociale 
sont bien intégrées au sein des thèmes 
abordés et bien mis en perspective par 
la référence explicite à la future norme 
de responsabilité sociétale d’entreprise 
ISO 26 000.

•  �Le rapport explicite bien les principes 
d’Aéroports de Paris, les mesures et ac-
tions qui découlent de ces principes et 
l’ampleur des actions menées.

•  �Comme dans le rapport 2008, le traite-
ment de l’ensemble des thèmes a paru 
équilibré. Le panel a apprécié et souligné 
l’évolution des volets social, sociétal et 
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• �Le dispositif de rémunération des dirigeants lié aux performances, 
la gestion des conflits d’intérêts et les compétences des adminis-
trateurs sont présentés dans le rapport du Président du conseil 
d’administration, annexe 2 du document de référence d’Aéro-
ports de Paris, consultable sur le site aeroportsdeparis.fr.

• �Le président du conseil d’administration assure la fonction de 
directeur général.

• �Trois administrateurs indépendants au regard des critères posés 
par le code de gouvernement d’entreprise Afep-Medef de dé-
cembre 2008.

Les indicateurs
de la gouvernance
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Adminis-
trateurs

Durée du mandat 5 ans

18 membres État : 6 Désignés par l’AG 
des actionnaires : 6 Salariés : 6

Compétence Inscription des administrateurs à l’IFA

Indépendance Rapport du président du conseil d’administration - 
article 2 du règlement intérieur du conseil d’administration

Auditeurs
Les commissaires aux comptes ne peuvent 

fournir de prestations de conseil à l’exception 
des prestations accessoires d’audit

Oui

Actionnaires Une action est égale à un droit de vote Oui

IM
PLICATION
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Conseil
d’administration

Nombre de réunions et taux moyen 
de participation 10 réunions, 81 %

Règlement intérieur et code d’éthique Oui

Comités de stratégie et d’audit 
et des rémunérations Audit Stratégie 

et Investissements Rémunérations

•  Nombre de membres 4 6 3

•  Nombre de réunions 6 3 6

•  Taux de présence 85 % 94 % 92 %

Évaluation annuelle du fonctionnement 
du conseil / Résultat de l’évaluation annuelle 

2008 présentée en 2009

Évaluation externe (questionnaire confidentiel et entretien)
Satisfaction : élevée

Assemblée
générale

Taux de participation à la dernière 
assemblée générale 85 % des droits de vote

Part des votes exprimés lors de l’Assemblée 
générale (28 mai 2009) par les actionnaires Résolutions adoptées à plus de 88 %

INFORMATIONS
FINANCIÈRES 

et EXTRA-FINANCIÈRES

Publication des critères et du montant 
de la rémunération des mandataires sociaux

Oui (rapport de gestion, document de référence)
Adhésion au rapport Afep-Medef sur la rémunération

Publication du montant des jetons de présence Oui (rapport de gestion, document de référence)

Stock-options/Attribution gratuite d’actions 
consenties aux mandataires sociaux NON



Reporting
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Méthodologie de reporting
des indicateurs

Ce rapport concerne les activités d’Aéro-
ports de Paris du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2009. Il a été réalisé en s’inspi-
rant de la troisième génération des lignes 
directrices relatives au management et au 
reporting de la Global Reporting Initiati-
ve (GRI). Il s’agit d’une initiative copilo-
tée par le Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (PNUE), destinée à 
harmoniser la consolidation des données 
sur le développement durable. Les lignes 
directrices proposent des principes à sui-
vre pour aider les organisations à fournir 
une présentation équilibrée et raisonna-
ble de leurs performances économique, 
environnementale et sociale.

Contrôle et consolidation
La Direction de l’environnement et du 
développement durable réalise la consoli-
dation des indicateurs de développement 
durable à partir des données transmises 
par les services responsables.
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 �P our chaque indicateur publié, Aéroports de Paris dispose 
d’un protocole de reporting précisant périmètre, procédures, 
définition, périodicité et méthodologie de calcul.

 �P our les indicateurs du nombre de personnes employées 
sur les aéroports, une procédure de recensement est utilisée 
par les Observatoires des métiers, de l’emploi et de la formation.

 ��L es données de trafic de nuit sont collectées par Aéroports de Paris.

 ��P our les indicateurs de l’aide à l’insonorisation, les données sont issues 
du bilan établi fin décembre 2009.

 �C ompte tenu des modalités de collecte et des systèmes 
de fonctionnement des différents aéroports, le périmètre 
de reporting peut varier selon les indicateurs.

 ��L es indicateurs sociaux font l’objet d’un protocole de reporting 
social définissant le périmètre et les modalités de reporting. 
Ils sont transmis à la Direction de l’environnement et du développement 
durable par le département Animation transversale de la Direction 
des ressources humaines.

 � Dans le cadre de la certification ISO 14 001, des procédures de reporting 
des indicateurs environnementaux sont appliquées par Aéroports de Paris.

 ��P our les indicateurs qualité de l’air et émissions, les données 
sont calculées par le Laboratoire d’Aéroports de Paris, accrédité Cofrac 
et certifié ISO 9 001, sur la base de guides méthodologiques regroupant 
les instructions utilisées, puis transmises à la Direction 
de l’environnement et du développement durable.
•  �Les émissions de CO2 des centrales sont vérifiées annuellement par un 

tiers. Les émissions de CO2 des centrales de Paris – Charles de Gaulle 
pour 2009 prennent en compte la CTFE bis, mise en service début 
2008 et  incluse à partir de l’année 2009 dans le périmètre PNAQ.

•  �Pour les émissions des avions, les calculs ont été réalisés sur la base 
de la méthodologie établie par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI) pour le calcul des émissions du cycle LTO 
(Landing and Take-Off).
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INDICATEURS UNITÉS 2007 2008 2009

Effectif total moyen

Aéroports de Paris nombres 7 451 7 245 7 062 LA1

Filiales nombres 3 930 4 544 5 034 LA1

Groupe 
Aéroports de Paris nombres 11 381 11 789 12 096 LA1

Travailleurs handicapés** nombres 267 281 295 LA13

Embauches
(contrats permanents)*** nombres 99 120 50 LA2

Moyenne d’âge*** an 42,8 43,4 44,1 LA13

% de féminisation*** % 38,9 38,5 38,1 LA13

Promotions internes*** % 5 4,8 5,2 LA2

Taux de remplacements sur 
les emplois permanents*** % 2 3,1 1,9 LA2

Taux d’absentéisme toutes 
causes confondues*** % 6,4 6,78 6,83 LA7

Absentéisme*** heure 754 168 774 594 750 887 LA7

Hygiène, sécurité et conditions de travail

Taux de fréquence
accidents du travail*** % 16,6 16,8 15,5 LA7

Taux de gravité des 
accidents du travail*** % 0,73 0,81 0,99 LA7

INDICATEURS UNITÉS 2007 2008 2009

Groupe
Aéroports 
de Paris

Aéroports
de Paris SA

Groupe
Aéroports
de Paris

Aéroports
de Paris SA

Groupe
Aéroports
de Paris

Aéroports
de Paris SA

Chiffre d’affaires Me 2 292,40 2 082,30 2 527,00 2 252,00 2 633,40 2 322,67 EC1

EBITDA Me 757,20 – 848,00 – 883,00 – EC1

Résultat net publié Me 322,20 164,40 272,60 216,70 269,50 244,12 EC1

INDICATEURS UNITÉS 2007 2008 2009
Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Nombre d’entreprises 
sur les aéroports nombres 700 325 80 1 105 700 325 70 1 095 nd nd nd nd EC9

Emplois sur les aéroports
(hors intérimaires) nombres 86 000 26 000 5 000 117 000 91 800 27 600 3 000 122 400 nd nd nd nd EC9

Taxe foncière Me 30,6 8,4 0,5 39,5 34,2 9,4 1 44,6 38,7 10,7 0,8 50,2 EC9

Taxe professionnelle Me 32,9 11,7 0,5 45,1 na* na* na* 54 na* na* na* 52 EC9

Fonds de compensation 
nuisances aéroportuaires 
(FNCA) Me 2,61 1,96 na 4,57 2,61 1,96 na 4,57 2,61 1,96 na 4,57 EC9

Fondation 
Aéroports de Paris : 
montant accordé
par la Fondation e na na na 567 485 na na na 489 800 na na na 579 947 EC8

*Plafonnement réalisé au titre de l’exercice et payé en central ; ** Périmètre Groupe Aéroports de Paris ; *** Périmètre Aéroports de Paris SA
nd = non disponible ; na = non applicable
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INDICATEURS UNITÉS 2007 2008 2009
Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Mouvements milliers 544 233 71 848 551 230 62 843 518 221 55 794 /

Passagers millions 59,7 26,4 na 86,1 60,87 26,21 na 87,1 57,91 25,11 na 83 /

Fret et poste milliers tonnes 2 298 109 na 2 407 2 280 110 na 2 390 2 055 104 na 2 159 /

Emport moyen passagers/mvt 113,5 118,5 na na 118,7 114 na na 119,8 113,9 na na /

Réf. GRI�Éléments de la GRI (Global Reporting Initiative) 



INDICATEURS UNITÉS 2007 2008 2009
Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

Paris – 
Charles

de 
Gaulle

Paris –
Orly

Paris – 
Le

Bourget
TOTAL

indicateurs GRI
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Dérogations accordées pour le couvre-feu (Paris – Orly)

Nombre de dérogations nombres na 48 na na na 26 na na na 46 na na SO1

dont entre 23 h 30 
et 23 h 45 nombres na 28 na na na 22 na na na 31 na na SO1

Trafic de nuit par tranche horaire (Paris – Charles de Gaulle)

22 h - 24 h locales nombres 30 323 na na na 30 636 na na na 27 800 na na na SO1

00 h - 05 h locales nombres 22 415 na na na 22 288 na na na 20 991 na na na SO1

05 h - 06 h locales nombres 8 648 na na na 9 368 na na na 10 503 na na na SO1

Total nombres 61 386 na na na 62 292 na na na 59 294 na na na SO1

BRUIT (Aides à l’insonorisation des riverains) (1)

Dossiers traités nombres 1 733 939 na 2 672 1 652 1 819 na 3 471 1 695 814 na 2 509 SO1

Nombre de logements
ou locaux insonorisés nombres 3 559 1 335 na 4 894 2 466 1 922 na 4 388 2 988 1 379 na 4 367 SO1

Aides accordées Me 28,06 10,57 na 39 23,77 17,31 na 41,08 27,3 15,2 na 42,5 SO1

QUALITÉ DE L’AIR ET ÉMISSIONS

Taux de dioxyde d’azote 
(NO2) μg/m3 26 30 nd na 27 28 nd na 29 32 nd na /

Taux de particules μg/m3 nd nd nd na nd 21 nd na 17 20 nd na /

Taux d’ozone (O3) μg/m3 37 33 nd na 38 40 nd na nd nd nd na /

Taux de monoxyde 
d’azote (NO) μg/m3 11 16 nd na 12 13 nd na 11 13 nd na /

Délestage de carburant nombres 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 /

Émissions de gaz à effet de serre des centrales (2)

(en tonnes an CO2)* tonnes 118 038 21 589 4 544 144 171 120 065 21 270 4 973 146 308 118 267 20 065 4 939 143 271 EN16

(en tonnes équivalent GES)** tonnes 121 721 21 915 4 604 148 240 122 676 21 591 5 048 149 315 119 998 20 365 5 013 145 376 EN16

Émissions des avions

Émissions CO2 tonnes 892 400 306 300 nd 1 198 700 893 000 303 900 nd 1 196 900 871 750 290 550 nd  1 162 300 EN17

Émissions NOx tonnes 4 350 1 315 nd 5 665 4 430 1 320 nd 5 750 4 020 1 180 nd 5 200 EN20

ÉNERGIE

Production thermique MWh 299 886 97 777 18 199 415 862 323 700 139 498 16 973 480 171 306 345 123 549 19 986 449 880 EN4

Production frigorifique MWh 108 949 18 040 na 126 989 137 262 18 007 na 155 269 132 439 18 124 na 150 563 EN4

Part de la cogénération
dans la consommation
d’énergie destinée
à la production 
thermique de 
Paris – Charles de Gaulle % 51,4 na na na 47,8 na na na 49,3 na na na EN4

Achat électrique
total par plate-forme
(interne + externe) GWh 315 111 32 458 350 110 31 491 342 103 32 477 EN4

Consommation 
énergies internes  
Aéroports de Paris 
(chaud, froid,
électricité) GWhep 971 309 10 1 290 1 047 302 10 1 359 1 015 279 10 1304 EN3

EAU

Consommations d’eau milliers de m3 2 300 588 102 2 990 2 436 595 94 3 125 2 252 474 97 2 823 EN8

dont interne 
Aéroports de Paris milliers de m3 1 046 350 11 1407 1 194 315 15 1524 1 091 273 18 1 382 EN8

DÉCHETS

Volume DIB collectés tonnes 43 058 13 958 1 711 58 727 43 261 14 239 1 613 59 113 39 413 12 684 1 666 53 763 EN22

Enfouis % 0 14 22 na 0 9 29 na 9 9 24 na EN22

Recyclables % 35 18 43 na 34 18 42 na 16 18 49 na EN22

Incinérés % 65 68 35 na 66 73 29 na 75 73 27 na EN22

(1) Bilan à fin décembre 2009 ; (2) Données vérifiées par un tiers (APAVE), * Avec la CTFEbis à partir de 2008, ** Prise en compte du CO2, CH4 et NO2.
nd = non disponible ; na = non applicable

Réf. GRI
Donné
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Le niveau d’application du cadre GRI atteint pour ce rapport est le niveau C défini par la GRI.
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4. Gouvernance, engagements et dialogue

1.1  �� Déclaration du décideur p. 4-5
1.2  �� Description des impacts, risques et opportunités majeurs p. 10

Gouvernance
4.1  S tructure de gouvernance p. 17
4.2  P résident du conseil d’administration p. 76
4.3  I ndépendance du conseil d’administration p. 76
4.4  P rocédures de surveillance p. 17, p. 76
4.5   Dispositif de rémunération des dirigeants lié aux performances /
4.6   Gestion des conflits d’intérêt /
4.7  C ompétences des administrateurs /
4.8  V aleurs, codes de conduite p. 14-45
4.9  P rocédure de gestion des opportunités et des risques p. 18
4.10  É valuation de la performance par le conseil d’administration /

Engagements externes
4.11  P rincipe de précaution /
4.12  C hartes, principes et autres initiatives p. 14-15
4.13  A ffiliation à des associations p. 52-63

Dialogue avec les parties prenantes
4.14  L iste des groupes de parties prenantes p. 12-13
4.15  S élection des parties prenantes pour le dialogue p. 12-13
4.16   Dialogue (fréquence, type…) p. 12-13

1. Stratégie et analyse

2. Profil de l’organisation

3. Paramètres du rapport

5. Indicateurs de performance				              p. 78-79
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2.1  ��N om de l’organisation Couverture
2.2  ��P roduits et services p. 2-3
2.3  ��S tructure opérationnelle p. 16
2.4  ��S iège de l’organisation 4e de couverture
2.5  ��P ays d’implantation 4e de couverture
2.6  ��N ature de capital et forme juridique 4e de couverture
2.7  ��N ature des marchés p. 2-3, p. 10
2.8  ��T aille p. 2-3
2.9  ��C hangements significatifs p. 6-7, p. 18-19
2.10  �� Récompenses reçues p. 6-7, p. 18-19

Profil du rapport
3.1  P ériode considérée 2009
3.2   Date du dernier rapport 2008
3.3  C ycle considéré Annuel

3.4  P ersonne à contacter :
M. Didier Hamon, 
Direction de l’environnement 
et du développement durable

Champ et périmètre du rapport
3.5  P rocessus de détermination du contenu p. 1, p. 74-75
3.6  P érimètre du rapport Responsabilité sociétale de l’entreprise
3.7  L imitation du périmètre p. 1
3.8  P rincipes de communication des données aeroportsdeparis.fr
3.9  M éthodes de mesure p. 77
3.10  N ature des reformulations et conséquences p. 2-3, p. 78-79
3.11  C hangements significatifs p. 6-7, p. 18-19

Index du contenu GRI
3.12  T ableau d’identification de l’emplacement des informations p. 80

Validation par des tiers
3.13  P olitique et pratique de validation p. 77, p. 78-79



Repères

ISO 14 000 (management 
environnemental), 2, 25, 26, 27
Maisons de l’Environnement et du 
Développement durable, 2, 3, 58, 62
Qualité de l’air, 27, 35
Métiers, 54, 56, 57, 59, 62
Notation extra-financière, 14, 19
OHSAS 18 001, 25
Orly International, 54
Pacte mondial (ONU), 14, 15, 46, 60
Pacte pour l’environnement, 27
Pactes territoriaux, 52, 54
Papa Charlie, 15, 56, 57, 60
Parties prenantes, 10 à 15, 19, 27, 52, 
74, 75
Passagers, 2, 10, 13, 14, 24, 28, 33, 59, 
64 à 70
Pesticides, 39
PHMR et handicap, 44, 52, 61, 67, 69
Plan de déplacements entreprise (PDE), 
32, 33
Plan Espoir Banlieues, 12, 14, 52, 56
Positionnement économique, 2, 10
Pôle d’Orly, 54
PRSE, 35
Qualité de service, 10, 66, 70
Qualité de vie au travail, 42, 49
Ressources humaines, 40 à 49
Réussir Ensemble, 70
Riverains – société civile, 12, 15, 16, 36, 
52, 57, 59, 62, 63 
RSE, 10, 11, 14, 16, 18, 21, 42, 43, 52, 66
Santé, 35, 48, 49
Schiphol Group, 10, 14, 70
Semaine du développement durable, 27
Sesar, 34
TNSA, 63
Transparency International, 15

Accords d’entreprise, 42, 49
Achats, 14, 15, 16, 20, 21, 26, 52
Acnusa, 36
Adife, 56, 57
Aéropôle, 55, 56
Air (association), 56, 57
Air France, 32, 33, 34, 38, 38
AIRE, 34
Airparif, 12, 35
Allobus, 60
APU, 24, 34
Bilan carbone, 25
Bilan social, 42, 46
Bruit (mesure du), 36, 54
Bruit (insonorisation), 62, 63
CDG Express, 33
CDGVAL, 33
Ciel unique européen, 34
Clients, 10 à 16, 20, 26, 42, 44, 45, 47, 
53, 55, 58, 64 à 71
Climat et CO2, 2, 21, 23, 24, 28, 31, 32, 
34, 35
Clubs, 15, 17, 20, 27, 52, 53, 56
Cœur d’Orly, 8, 10, 21, 24, 30, 31, 71
Commissions consultatives 
de l’environnement, 62
Compagnies aériennes, 3, 10, 11, 13, 14, 
24, 36, 63, 66, 70
Contrôle interne, 18
Convention Grenelle du secteur aérien, 14
Coopération économique et sociale, 2, 14, 
50 à 63
Corruption, 14, 15
Covoiturage, 15, 24, 32
Crèches interentreprises, 46, 49, 60
Datagora, 53, 55
Déchets, 27, 30, 37
Déontologie, 15

Dermagne (mission Dermagne), 52
DGAC, 3, 36, 60, 63
Diversité, lutte contre les discriminations, 
11, 12, 14, 42, 46, 47, 56, 60
Eau, 2, 38
Égalité des chances, 
égalité homme/femme, 42, 46, 47 
Emploi, 1, 10, 15, 16, 42, 43, 46, 49, 
52 à 62
Énergie, énergies renouvelables, 2, 
24 à 31, 45
Entre Voisins, 62
Entreprises (aide aux), 55
Entreprises (des plates-formes), 25, 27, 
32, 37, 56, 57, 59, 60
Environnement, 2, 10, 11, 14, 15, 16, 
19, 20, 21, 22 à 39, 45, 52, 54, 57, 58, 
62, 63, 70, 71
Filiales, 2, 19, 26
Fondation Aéroports de Paris 
(solidarité), 61
Formation, sensibilisation, 15, 20, 21, 
25, 27, 32, 39, 42 à 49, 52 à 59
Fournisseurs, prestataires, 3, 13, 14, 21, 42
GIP Emploi, 54, 56, 58, 59
Gouvernement d’entreprise, 15 à 19, 76
GPEC, 42, 43
Grenelle de l’environnement, 12, 14, 24, 
28, 29, 31, 39
Global Reporting Initiative (GRI), 10, 14, 
77 à 80
Haute qualité environnementale, 28, 
29, 30
Hubstar Paris, 53
Hygiène et sécurité du travail, 48, 49
Innovation participative, 29, 44
Indicateurs, 76 à 79
Intermodalité, 33

Index thématique

 �� �Parafes : Passage Automatisé RApide 
des Frontières Extérieures Schengen

 �� �PEB : Plan d’exposition au bruit
 �� �PGS : Plan de gêne sonore
  ���PHMR : Personnes handicapées 
et à mobilité réduite

 ��� PPA : Plan de protection 
de l’atmosphère

 ��� PRQA : Plan régional pour la qualité 
de l’air

 ��� PRSE : Plan régional 
santé-environnement

 ��� RSE : Responsabilité sociétale 
de l’entreprise

 ��� Sesar : Single European Sky ATM 
Research

 �� �Siepor : Syndicat intercommunal 
d’études du pôle Orly Rungis

 ��� SO2 : Dioxyde de soufre
 ��� NOx : Oxydes d’azote
 ��� TNSA : Taxe sur les nuisances 
sonores aéroportuaires

 �� �ACI : Airports Council International
 ��� Acnusa : Autorité de contrôle 
des nuisances sonores aéroportuaires

 ��� Adapt : Association pour l’insertion 
sociale et professionnelle des personnes 
handicapées

 ��� Adife : Actions et développement 
d’initiatives en faveur de l’emploi

 ��� Ador : Association pour le dévelop-
pement économique du pôle 
Orly-Rungis

 ��� AFPA : Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes

 ��� Air : Association d’intérêt régional
 ��� Aire : Atlantic interoperability 
Initiative to Reduce Emissions

 ��� Anact : Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail

 ��� APU : Auxiliary Power Unit 
(générateur auxiliaire)

 ��� ARD : Agence régionale 
de développement

 ��� CCI : Chambre de commerce 
et d’industrie

 ��� CEEVO : Comité d’expansion 
économique du Val-d’Oise

 ��� CHSCT : Comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail

 ��� CO2 : Dioxyde de carbone
 ��� CTFE : Centrale thermo-frigo-électrique
  ���DGAC : Direction générale 
de l’aviation civile

  ���EbitDa : Earnings Before Interest, 
Taxes, Depreciation and Amortization 
(excédent brut d’exploitation)

 ��� FCPE : Fonds commun de placement 
d’entreprise

  ���GEAI : Groupement d’entrepreneurs 
accompagnés individuellement

 ��� GIP : Groupement d’intérêt public
 �� �GPEC : Gestion prévisionnelle de 
l’emploi et des compétences

 �� �GPU : Ground Power Unit 
(unité électrogène d’alimentation 
électrique)

 �� �OHSAS : Occupational Health and 
Safety Assessment Series (règles 
pour la gestion de la santé 
et de la sécurité au travail)
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Aéroports de Paris
291, boulevard Raspail
75675 Paris Cedex 14

Société anonyme à Conseil d’administration 
au capital de 296 881 806 euros
SIREN 552 016 626 RCS Paris – APE 52232 This airport is participating in Airport Carbon Accreditation




